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Description

[0001] La présente invention concerne un sachet
d’emballage du type comportant au moins une feuille
d’emballage comprenant une couche primaire associée
à une couche soudante entre lesquelles est interposée,
en au moins une zone repérée, une couche d’un adhésif
permanent, laquelle feuille délimite au moins partielle-
ment un logement pourvu d’un passage initialement ob-
turé par une bande de soudure établie entre ladite feuille
et un support complémentaire suivant ladite couche sou-
dante.
[0002] Les emballages et les sachets comportant une
feuille d’emballage permettant une ouverture facile et
une refermeture sont actuellement utilisés, par exemple,
pour conditionner des produits alimentaires. La structure
de telles feuilles est décrite notamment dans le document
FR-A-2 741 605.
[0003] Dans ce document, la feuille stratifiée utilisée
pour permettre l’ouverture et la refermeture de l’embal-
lage comporte deux couches de polymère entre lesquel-
les une couche d’adhésif permanent est interposée.
L’une des couches, dite "couche soudante ou soudable"
est destinée à être orientée vers l’intérieur de l’emballa-
ge. Elle est adaptée pour être soudée sur le bord péri-
phérique d’une barquette. L’autre couche, dite "couche
support", est destinée à former la face externe de l’em-
ballage, cette couche pouvant être imprimée.
[0004] Une feuille de ce type peut être utilisée égale-
ment pour former des sachets comme cela est décrit
dans le document EP-A-0.516.276.
[0005] Lors de l’ouverture du sachet, la couche sou-
dante de la feuille se déchire de part et d’autre de la
région soudée. Après ouverture du sachet, il subsiste sur
la face interne de la feuille en regard, un cordon soudé
résiduel, constitué de la partie soudée de la couche sou-
dante.
[0006] L’ouverture du sachet étant obtenue par rupture
de la couche soudante, il convient de choisir celle-ci de
sorte qu’elle présente des caractéristiques de rupture
compatibles avec les conditions d’usage de l’emballage.
[0007] En particulier, il convient que la couche sou-
dante puisse être déchirée manuellement, sans qu’il soit
nécessaire d’exercer une force de traction trop importan-
te sur la feuille d’emballage. Ainsi, les couches soudan-
tes utilisées sont plutôt d’épaisseur réduite.
[0008] Toutefois, il convient également que la couche
soudante présente de bonnes caractéristiques vis-à-vis
du soudage, afin d’assurer une liaison fiable entre les
feuilles en regard du sachet. De plus, il faut que la couche
soudante soit compatible avec l’adhésif permanent inter-
posé entre les deux couches de la feuille. Pour satisfaire
cette condition, il convient de choisir une couche plutôt
épaisse.
[0009] Ainsi, on conçoit que le choix de la couche sou-
dante est relativement délicat, du fait des nombreuses
contraintes auxquelles elle doit satisfaire. Ce choix est
en particulier dicté par la possibilité que la couche soit

déchirée manuellement. Toutefois, cette caractéristique
est difficilement conciliable avec les autres propriétés né-
cessaires pour la couche.
[0010] Ainsi, on constate qu’il est généralement mal
aisé d’ouvrir un sachet refermable puisqu’il convient
d’appliquer une force très intense pour provoquer la rup-
ture de la couche soudante.
[0011] EP-A-0 343 629 décrit un emballage avec une
soudure ayant un point d’inflexion.
[0012] L’invention a pour but de proposer un sachet
d’emballage refermable, dont l’ouverture est aisée et ne
nécessite l’application que d’une force réduite pour as-
surer l’ouverture.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet un sachet
d’emballage du type précité, caractérisé en ce que ladite
bande de soudure présente suivant sa longueur, sur son
bord extérieur, un profil comportant au moins un point
d’inflexion formant un point d’accumulation des contrain-
tes, sous l’action desquelles, la couche soudante (32) se
déchire suivant le contour de la région soudée lors de
l’ouverture du sachet par écartement de la feuille d’em-
ballage et du support complémentaire.
[0014] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le sachet d’emballage comporte une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- ledit profil de la bande de soudure comporte une
succession de points de rebroussement disposés au
sommet de pointes s’étendant sensiblement trans-
versalement à la bande de soudure ;

- la bande de soudure décrit un parcours sinueux ;
- ledit parcours sinueux présente une succession de

régions courbes de concavités opposées ;
- lesdites régions courbes ont un rayon de courbure

compris entre 1 mm et 3 mm ;
- la bande de soudure comporte au moins un tronçon

qui, sur son bord extérieur, présente un angle obtus ;
et

- la bande de soudure comporte essentiellement deux
tronçons rectilignes reliés par un coude délimitant
ledit angle obtus.

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en élévation d’un sachet d’em-
ballage selon l’invention;

- la figure 2 est une vue en section de la région soudée
d’obturation du sachet de la figure 1 prise suivant la
ligne II-II ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en section analogues
à celles de la figure 2, prises respectivement après
ouverture initiale du sachet, et après refermeture de
celui-ci ;

- la figure 5 est une vue en élévation d’une variante
de réalisation du sachet d’emballage de la figure 1 ;
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- la figure 6 est une vue à plus grande échelle du profil
de la soudure d’obturation du sachet de la figure 5 ; et

- la figure 7 est une vue en élévation d’encore une
variante de réalisation du sachet selon l’invention.

[0016] Le sachet 10 représenté sur la figure 1 est réa-
lisé à partir d’une unique feuille 11 repliée sur elle-même.
Les deux bords longitudinaux de la feuille sont soudés
l’un à l’autre suivant une soudure longitudinale médiane
12.
[0017] A son extrémité inférieure, le sachet présente
transversalement une bande rectiligne de soudure 14.
De même, il comporte à son extrémité supérieure une
bande de soudure 16 obturant un accès 18 à un logement
20 délimité à l’intérieur du sachet. Ainsi, le sachet pré-
sente deux pans s’étendant parallèlement entre lesquels
est défini un espace clos.
[0018] La feuille 11 du sachet se prolonge à son ex-
trémité supérieure au-delà de la bande de soudure 16
sur une plage de 1 à 3 cm de largeur, formant des plages
de préhension facilitant l’ouverture du sachet.
[0019] Comme représenté sur la figure 2, la feuille
constituant le sachet 10 présente une structure stratifiée.
Elle comporte une couche primaire 30 tournée vers l’ex-
térieur et une couche soudante 32 tournée vers l’intérieur
du sachet. Entre la couche primaire 30 et la couche sou-
dante 32 est disposée une couche 34 d’un adhésif per-
manent.
[0020] La soudure longitudinale 12, réalisée entre les
deux faces en regard de la couche soudante 32, est une
soudure du type chair contre chair. Les deux bords d’ex-
trémité opposés de la couche soudante 32 sont soudés
l’un contre l’autre par thermosoudage.
[0021] De même, les bandes soudées 14 et 16 sont
obtenues par thermosoudage de parties en regard de la
couche soudante 32.
[0022] Selon l’invention, la bande de soudure 16 ob-
turant le sachet 20 présente sur son profil extérieur au
moins un point d’inflexion, formant un point d’accumula-
tion des contraintes dans la couche soudante 32 lors de
l’ouverture du sachet.
[0023] Plus précisément, dans le mode de réalisation
de la figure 1, le bord extérieur de la bande de soudure
16 présente une succession de pointes 36 s’étendant
transversalement. Celles-ci sont régulièrement espa-
cées sur toute la longueur de la bande de soudure. Elles
présentent chacune à leur sommet un point de rebrous-
sement 38 orienté vers l’extrémité supérieure du sachet.
[0024] La largeur de la bande de soudure est comprise
entre 5 mm et 10 mm. La hauteur des pointes 36 est
comprise entre 20 et 50% de la largeur moyenne de la
bande soudée 16.
[0025] Pour procéder à l’ouverture du sachet, l’opéra-
teur saisit dans chaque main un prolongement de la
feuille 11 situé au-delà de la bande de soudure 16. Il
écarte alors les pans opposés du sachet en vue de pro-
voquer l’ouverture du sachet. Lors de la traction en sens
opposé des deux prolongements, des contraintes éle-

vées sont appliquées dans la région des points de re-
broussement 38 situés au sommet des pointes 36.
[0026] En effet, l’effort de traction appliqué entre les
deux prolongements se répartit exclusivement sur les
points de rebroussement 38 et non sur toute la longueur
du contour extérieur de la région soudée 16. Ainsi, des
contraintes très élevées sont appliquées aux points de
rebroussement 38 de la région soudée. Sous l’action de
ces contraintes, la couche soudante 32 se déchire initia-
lement autour des points de rebroussement 38.
[0027] Ainsi, la présence des points de rebroussement
38 suivant le contour extérieur de la bande soudée 16
facilite le déchirement de la couche soudante 32, en per-
mettant une accumulation de contraintes en seulement
certains points de la longueur du contour extérieur de la
bande soudée.
[0028] La déchirure se propage alors le long du con-
tour extérieur de la soudure 16 sous l’action continue de
la traction des deux prolongements en des sens oppo-
sés. La déchirure progresse depuis chaque point de re-
broussement 38 jusqu’au fond des créneaux délimités
entre deux pointes, conduisant ainsi au déchirement
complet de la couche soudante 32 suivant le contour
extérieur de la bande de soudure 16.
[0029] Lors de la phase suivante d’écartement des
deux prolongements, la portion de la couche soudée 32,
restée liée aux pans opposés se sépare progressivement
de l’adhésif permanent 34, lequel reste lié à la couche
primaire 30.
[0030] De manière analogue, la couche soudante 32
se déchire suivant le contour intérieur de la région soudée
32 lors de la traction des deux prolongements en des
sens opposés.
[0031] Ainsi, comme illustré sur la figure 3, les deux
pans du sachet sont alors séparés, l’un comportant tou-
jours sur la face intérieure une bande soudée 46 issue
de la couche soudante 32 et l’autre pan présentant une
saignée 48 correspondant à l’empreinte de la bande por-
tée par l’autre pan.
[0032] On conçoit, comme illustré sur la figure 4, que
le rapprochement des deux pans et la remise en place
de la bande soudée 46 dans la saignée 48 permet la
refermeture de l’emballage, par action de l’adhésif per-
manent.
[0033] Sur la figure 5 est représentée une variante de
réalisation du sachet d’emballage selon l’invention, noté
48. Dans cette variante de réalisation, la bande soudée
notée 50, obturant l’accès 18 à l’intérieur du sachet
s’étend suivant un trajet sinueux, présentant sensible-
ment une forme de sinusoïdale.
[0034] Cette bande soudée présente, comme illustré
à plus grande échelle sur la figure 6, suivant la largeur
du sachet une succession de régions courbes 52 de con-
cavités opposées deux à deux. Les régions courbes 52
sont reliées par des tronçons sensiblement rectilignes
54.
[0035] Ainsi, suivant son contour extérieur, la bande
soudée 50 présente une succession de sommets formant
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des régions d’inflexion de courbures élevées.
[0036] Avantageusement, la bande soudée 50 présen-
te une largeur comprise entre 10 mm et 15 mm et est
avantageusement égale à 13 mm. Les rayons de cour-
bures aux points d’inflexions formés par les régions cour-
bes 52 sont sensiblement compris entre 1 mm et 3 mm
et par exemple égaux à 2 mm.
[0037] Enfin, les tronçons rectilignes 54 reliant les ré-
gions courbes 52 délimitent entre eux un angle sensible-
ment égal à 60°.
[0038] Sur la figure 6, une enveloppe de la soudure
formée d’une succession de segments définissant entre
eux des angles de 60° a été représentée en traits mixtes.
[0039] On conçoit que la présence des régions cour-
bes 52 formant des sommets permet la concentration
des contraintes lors de l’ouverture du sachet en seule-
ment un nombre réduit de régions réparties suivant la
longueur de la bande soudée, facilitant ainsi l’ouverture
du sachet.
[0040] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 7, le sachet noté 68 est obturé par une bande de
soudure 70, qui comporte deux tronçons rectilignes 72,
74 successifs reliés l’un à l’autre et décalés angulaire-
ment d’un angle obtus.
[0041] Ainsi, sur l’essentiel de la largeur du sachet, la
bande de soudure 70 présente un tronçon rectiligne 72
s’étendant perpendiculairement à l’axe du sachet. Au voi-
sinage d’un bord latéral du sachet, la bande de soudure
70 comporte un tronçon de soudure incliné 74 de même
largeur que le tronçon 72. Entre les deux tronçons, est
formé sur le contour extérieur de la soudure un angle vif
76 formant un point d’inflexion 78 sur le contour extérieur
de la soudure. Un point d’inflexion 80 correspondant est
également délimité sur le contour intérieur de la soudure.
[0042] On conçoit que dans ce mode de réalisation
également, en écartant les prolongements du sachet l’un
de l’autre dans la région située immédiatement au-des-
sus de l’angle 76, les contraintes se concentrent seule-
ment autour de l’angle 76. Ainsi, sans qu’une force élevée
ne doive être appliquée, la rupture de la couche soudante
32 du sachet se produit. De même, une seconde rupture
de la couche au point d’inflexion 80 se produit immédia-
tement après.
[0043] Les ruptures de la couche soudante ainsi ini-
tiées de part et d’autre de la bande de soudure 70 se
propagent alors progressivement suivant sur toute la lon-
gueur de celle-ci.

Revendications

1. Sachet d’emballage (10;48;68) comportant au moins
une feuille d’emballage comprenant une couche pri-
maire (30) associée à une couche soudante (32) en-
tre lesquelles est interposée, en au moins une zone
repérée, une couche (34) d’un adhésif permanent,
laquelle feuille délimite au moins partiellement un
logement (20) pourvu d’un passage (18) initialement

obturé par une bande de soudure (16;50;70) établie
entre ladite feuille et un support complémentaire sui-
vant ladite couche soudante (32), caractérisé en
ce que ladite bande de soudure (16;50;70) présente
suivant sa longueur, sur son bord extérieur, un profil
comportant au moins un point d’inflexion
(38;52;78,80) formant un point d’accumulation des
contraintes, sous l’action desquelles, la couche sou-
dante (32) se déchire suivant le contour de la région
soudée lors de l’ouverture du sachet par écartement
de la feuille d’emballage et du support complémen-
taire.

2. Sachet d’emballage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit profil de la bande de soudure
(16) comporte une succession de points de rebrous-
sement (38) disposés au sommet de pointes (36)
s’étendant sensiblement transversalement à la ban-
de de soudure (16).

3. Sachet d’emballage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la bande de soudure (50) décrit un
parcours sinueux.

4. Sachet d’emballage selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que ledit parcours sinueux présente
une succession de régions courbes de concavités
opposées.

5. Sachet d’emballage selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que lesdites régions courbes ont un
rayon de courbure compris entre 1 mm et 3 mm.

6. sachet d’emballage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la bande de soudure (70) comporte
au moins un tronçon qui, sur son bord extérieur, pré-
sente un angle obtus (78).

7. Sachet d’emballage selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la bande de soudure comporte
essentiellement deux tronçons rectilignes reliés par
un coude délimitant ledit angle obtus.

Patentansprüche

1. Verpackungsbeutel (10; 48; 68) der Art mit zumin-
dest einer Verpackungsfolie mit einer Primärschicht
(30), die mit einer verschweißbaren Schicht (32) ver-
bunden ist, zwischen weichen in zumindest einem
eingegrenzten Bereich eine Schicht (34) aus einem
Permanentkleber angeordnet ist, wobei die Folie zu-
mindest teilweise eine Aufnahme (20) begrenzt, die
mit einem Durchgang (18) versehen ist, der zu An-
fang von einem zwischen der Folie und einem kom-
plementären Träger entlang der verschweißbaren
Schicht (32) ausgebildeten Schweißstreifen (16; 50;
70) verschlossen ist, dadurch gekennzeichnet,
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dass der Schweißstreifen (16; 50; 70) entlang seiner
Länge auf seinem Außenrand ein Profil aufweist, das
zumindest einen Knickpunkt (38; 52; 78, 80) um-
fasst, welcher einen Sammelpunkt für die Beanspru-
chungen bildet, unter deren Einwirkung die
Schweißschicht (32) entlang der Kontur des ver-
schweißten Bereiches während des Öffnens des
Beutels durch Auseinanderziehen der Verpak-
kungsfolie und des komplementären Trägers auf-
reißt.

2. Verpackungsbeutel gemäß Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass das Profil des Schweißstrei-
fens (16) eine Abfolge von Narbungspunkten (38)
umfasst, die am oberen Ende von Stacheln (36) an-
geordnet sind, welche sich praktisch quer zu dem
Schweißstreifen (16) erstrecken.

3. Verpackungsbeutel gemäß Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass der Schweißstreifen (50) ei-
nen geschlängelten Weg beschreibt.

4. Verpackungsbeutel gemäß Anspruch 3, dadurch
gekennzeichnet, dass der geschlängelte Weg eine
Abfolge von gebogenen Bereichen mit entgegen ge-
setzten Austiefungen aufweist.

5. Verpackungsbeutel gemäß Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass die gebogenen Bereiche ei-
nen Krümmungsradius zwischen 1 mm und 3 mm
aufweisen.

6. Verpackungsbeutel gemäß Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass der Schweißstreifen (70)
zumindest ein Teilstück umfasst, das auf seinem Au-
ßenrand einen stumpfen Winkel (78) aufweist.

7. Verpackungsbeutel gemäß Anspruch 6, dadurch
gekennzeichnet, dass der Schweißstreifen im We-
sentlichen zwei geradlinige Teilstücke umfasst, wel-
che durch eine Biegung miteinander verbunden
sind, die den stumpfen Winkel begrenzt.

Claims

1. Packaging bag (10; 48; 68) comprising at least one
packaging film comprising a primary layer (30) as-
sociated with a welding layer (32) between which is
interposed, in at least one marked zone, a layer (34)
of a permanent adhesive, which film delimits at least
partially a recess (20) provided with a passage (18)
initially closed by a weld strip (16; 50; 70) provided
between said film and a complementary support
along said welding layer (32), characterised in that
said weld strip (16; 50; 70) has along its length, on
its outer edge, a profile comprising at least one in-
flection point (38; 52; 78; 80) forming an accumula-

tion point for the stresses under the effect of which
the welding layer (32) tears along the contour of the
welded region when the bag is opened by separating
the packaging film and the complementary support.

2. Packaging bag according to claim 1, characterised
in that said profile of the weld strip (16) cotmprises
a series of cusps (38) arranged at the tip of points
(36) extending substantially transversely to the weld
strip (16).

3. Packaging bag according to claim 1, characterised
in that the weld strip (50) has a sinuous course.

4. Packaging bag according to claim 3, characterised
in that said sinuous course has a series of curved
regions of opposing concavity.

5. Packaging bag according to claim 4, charactcriscd
in that said curved regions have a radius of curvature
of between 1 mm and 3 mm.

6. Packaging bag according to claim 1, characterised
in that the weld strip (70) comprises at least one
portion which, on its outer edge, has an obtuse angle
(78).

7. Packaging bag according to claim 6, characterised
in that the weld strip substantially comprises two
rectilinear portions connected by a bend delimiting
said obtuse angle.
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